
 
MODIFICATIONS STATUTS du DISTRICT 37 de FOOTBALL 

 
 

 

ASSEMBLEE GENERALE du DISTRICT 37 du 27 JUIN 2024 
 
     

Il est proposé d’étudier les propositions de modifications statutaires du District. 
 
 

1- PROPOSITIONS DE MODIFICATIONS DES STATUTS DU DISTRICT 37 de FOOTBALL 
 
 

Texte actuel   
 

Textes modifiés 
 

 
STATUTS DU DISTRICT 

 
 

TITRE II 
OBJET ET MEMBRES DU DISTRICT 

 
Article 8 – Objet 
Le District assure la gestion du football sur le Territoire. 
Il a plus particulièrement pour objet : 

 d'organiser, de développer et de contrôler 
l'enseignement et la pratique du football, sous 
toutes ses formes, dans le Territoire ; 

 
 

 de délivrer les titres départementaux et procéder 
aux sélections départementales ; 

 de mettre en œuvre le projet de formation fédéral 
; 

 d'entretenir toutes relations utiles avec la FFF, la 
Ligue, les autres districts et ligues régionales et 
les groupements qui sont ou seront affiliés à la 

 
STATUTS DU DISTRICT 

 
 

TITRE II 
OBJET ET MEMBRES DU DISTRICT 

 
Article 8 – Objet 
Le District assure la gestion du football sur le Territoire. 
Il a plus particulièrement pour objet : 

 d'organiser, de développer et de contrôler 
l'enseignement et la pratique du football, sous 
toutes ses formes, dans le Territoire ; 

 de promouvoir et favoriser l’éducation des jeunes 
par le football 

 de délivrer les titres départementaux et procéder 
aux sélections départementales ; 

 de mettre en œuvre le projet de formation fédéral ; 
 d'entretenir toutes relations utiles avec la FFF, la 

Ligue, les autres districts et ligues régionales et 
les groupements qui sont ou seront affiliés à la 
FFF, les pouvoirs publics et le mouvement sportif 



FFF, les pouvoirs publics et le mouvement sportif 
; 

 de défendre les intérêts moraux et matériels du 
football dans le Territoire ; 

 et plus généralement, de prendre toute 
participation conforme à son objet statutaire. 

Le District exerce son activité par tous moyens de nature à lui permettre 
de développer la pratique du football et d’encourager les clubs qui y 
contribuent, notamment par l’organisation d’épreuves dont il fixe les 
modalités et les règlements. 
Le District, en tant qu’organe déconcentré de la FFF chargé d’une mission 
de service public déléguée par l’Etat, défend les valeurs fondamentales de 
la République française. Le District applique les dispositions de l’article 1.1 
des statuts de la FFF sur le Territoire. 
 
 
Article 12 – Assemblée Générale 
12.1 Composition 
L’Assemblée Générale est composée des représentants des Clubs. 
Participent également à l’Assemblée Générale avec voix consultative les 
Membres Individuels et les Membres d’Honneur. 
 
 
 
 
 
 
12.2 Nombre de voix 
Chaque Club dispose d’un nombre de voix déterminé suivant le nombre de 
licences au sein de ce Club au terme de la saison précédente. 
Le nombre de voix attribué aux Clubs est le suivant : 

 01 à 20 licences : 1 voix 
 21 à 40 licences : 2 voix 
 41 à 70 licences : 3 voix 
 71 à 100 licences : 4 voix 

Ensuite 1 voix supplémentaire par tranche de 50 licences au-delà de 100, 
jusqu'à 250, soit au total : 

 101 à 150 licences : 5 voix 

; 
 de défendre les intérêts moraux et matériels du 

football dans le Territoire ; 
 et plus généralement, de prendre toute 

participation conforme à son objet statutaire. 
 

Le District exerce son activité par tous moyens de nature à lui permettre de 
développer la pratique du football et d’encourager les clubs qui y 
contribuent, notamment par l’organisation d’épreuves dont il fixe les 
modalités et les règlements. 
Le District, en tant qu’organe déconcentré de la FFF chargé d’une mission 
de service public déléguée par l’Etat, défend les valeurs fondamentales de 
la République française. Le District applique les dispositions de l’article 1.1 
des statuts de la FFF sur le Territoire. 
 
 
Article 12 – Assemblée Générale 
12.1 Composition 
L’Assemblée Générale est composée des représentants des Clubs. 
Participent également à l’Assemblée Générale avec voix consultative les 
Membres Individuels et les Membres d’Honneur. 
Un membre du Comité de Direction n’est pas, en cette seule qualité, 
membre de l’Assemblée Générale. Il peut néanmoins avoir le droit de 
voter à l’Assemblée Générale s’il dispose, outre sa qualité de membre du 
Comité de Direction, de la qualité de représentant de Club, au sens des 
présents Statuts. 
 
12.2 Nombre de voix 
Chaque Club dispose d’un nombre de voix déterminé suivant le nombre de 
licences au sein de ce Club au terme de la saison précédente. 
Le nombre de voix attribué aux Clubs est le suivant : 

 01 à 20 licences : 1 voix 
 21 à 40 licences : 2 voix 
 41 à 70 licences : 3 voix 
 71 à 100 licences : 4 voix 

Ensuite 1 voix supplémentaire par tranche de 50 licences au-delà de 100, 
jusqu'à 250, soit au total : 

 101 à 150 licences : 5 voix 



 151 à 200 licences : 6 voix 
 201 à 251 licences : 7 voix 

Au-dessus de 251 licences, limitation à 8 voix. 
 
 
 
 
 
12.3 Représentants des Clubs 
Le représentant du Club doit remplir les conditions générales d’éligibilité 
rappelées à l’article 13.2.1 des présents Statuts.  
Le représentant direct du Club est le Président dudit Club, ou toute autre 
personne licenciée de ce Club et disposant d’un pouvoir signé par ledit 
Président. 
Le représentant d’un Club peut représenter au maximum 5 Clubs y compris 
le sien, à condition de disposer d’un pouvoir en bonne et due forme signé 
par le Président de chacun des Clubs qu’il représente. 
 
 
 
 
 
12.4 Attributions 
L’Assemblée Générale est compétente pour : 
élire le Président du District dans les conditions visées à l’article 15 ; 
* élire et révoquer les membres du Comité de Direction dans les 
conditions visées à l’article 13 ; 
* élire la délégation des représentants des Clubs à l’assemblée générale de 
la Ligue dans les conditions visées à l’article 12.5.6 ; 
* entendre, discuter et approuver les rapports sur la gestion du Comité de 
Direction et sur la situation morale et financière du District ; 
* approuver les comptes de l'exercice clos au 30 juin de chaque année et 
voter le budget de l'exercice suivant ; 
* désigner pour six (6) saisons un Commissaire aux Comptes et un 
suppléant choisis sur la liste mentionnée à l'article L.822-1 du Code de 
Commerce ; 
* décider des emprunts excédant la gestion courante ; 
* adopter et modifier les textes du District tels que notamment les Statuts, 

 151 à 200 licences : 6 voix 
 201 à 251 licences : 7 voix 

Au-dessus de 251 licences, limitation à 8 voix. 
 
Un club issu d’une fusion prenant effet lors de la saison en cours dispose 
d’un nombre de voix déterminé selon le nombre total de licences des 
clubs concernés par la fusion au 30 juin de la saison précédente. 
 
12.3 Représentants des Clubs 
Le représentant du Club doit remplir les conditions générales d’éligibilité 
rappelées à l’article 13.2.1 des présents Statuts.  
Le représentant direct du Club est le Président dudit Club, ou toute autre 
personne licenciée de ce Club et disposant d’un pouvoir signé par ledit 
Président. 
Le représentant d’un Club peut représenter au maximum 5 Clubs y compris 
le sien, à condition de disposer d’un pouvoir en bonne et due forme signé 
par le Président de chacun des Clubs qu’il représente. 
Toutefois, par exception à la dernière mention du 13.2.1, le représentant 
du Club, au jour de l’Assemblée Générale, ne doit pas se trouver en état 
de suspension, quel que soit le quantum de cette suspension ou la nature 
des faits ayant conduit à son prononcé. 
 
12.4 Attributions 
L’Assemblée Générale est compétente pour : 
élire le Président du District dans les conditions visées à l’article 15 ; 
* élire et révoquer les membres du Comité de Direction dans les conditions 
visées à l’article 13 ; 
* élire la délégation des représentants des Clubs à l’assemblée générale de 
la Ligue dans les conditions visées à l’article 12.5.6 ; 
* entendre, discuter et approuver les rapports sur la gestion du Comité de 
Direction et sur la situation morale et financière du District ; 
* approuver les comptes de l'exercice clos au 30 juin de chaque année et 
voter le budget de l'exercice suivant ; 
* désigner pour six (6) saisons un Commissaire aux Comptes et un 
suppléant choisis sur la liste mentionnée à l'article L.822-1 du Code de 
Commerce ; 
* décider des emprunts excédant la gestion courante ; 
* adopter et modifier les textes du District tels que notamment les Statuts, 



le Règlement Intérieur, et ses différents règlements ; 
* statuer, sur proposition du Comité de Direction, sur tous les règlements 
relatifs à ses compétitions ; 
 
 
A l’exception des Statuts, du Règlement Intérieur et des Règlements 
Généraux du District qui relèvent de son ressort, l’Assemblée Générale 
délègue au Comité de Direction sa compétence pour l’adoption et la 
modification des textes suivants : 
* Règlements des compétitions départementales à l’exception des 
dispositions relatives aux nombre de clubs, aux accessions et aux 
rétrogradations ; 
* Règlement du football d’animation ; 
* Règlement des Activités d’Intérêt Général en matière disciplinaire. 
*et plus généralement délibérer sur toutes les questions à l’ordre du 
jour. 
 
Il est précisé que les délibérations de l'Assemblée Générale relatives aux 
aliénations des biens immobiliers dépendant de la dotation et à la 
constitution d'hypothèques ne sont valables qu'après approbation du 
Comité Exécutif de la FFF. 
 
12.5 Fonctionnement 
12.5.1 Convocation 
L'Assemblée Générale se réunit au moins une fois par an et chaque fois 
qu'elle est convoquée par le Président du District, à la demande du Comité 
de Direction ou du quart des représentants des Clubs membres de 
l'Assemblée Générale représentant au moins le quart des voix. 
Les membres de l’Assemblée Générale sont convoqués individuellement, 
par voie postale ou électronique, quinze (15) jours au moins avant la date 
de l'Assemblée et reçoivent dans le même délai l'ordre du jour, ainsi que 
tous les documents s'y référant (ou l’accès pour consulter en ligne lesdits 
documents). 
L’Assemblée Générale se tient en présence physique de ses membres ou 
bien à distance de manière dématérialisée en recourant à la 
visioconférence, à l’audioconférence ou à tout autre moyen de 
communication. Dans le cas d’une Assemblée Générale dématérialisée, la 
participation des membres à valeur de présence et un système de vote en 

le Règlement Intérieur, et ses différents règlements ; 
* statuer, sur proposition du Comité de Direction, sur tous les règlements 
relatifs à ses compétitions ; 
* et plus généralement examiner toutes les questions à l’ordre du jour. 
 
A l’exception des Statuts, du Règlement Intérieur et des Règlements 
Généraux du District qui relèvent de son ressort, l’Assemblée Générale 
délègue au Comité de Direction sa compétence pour l’adoption et la 
modification des textes suivants : 
* Règlements des compétitions départementales à l’exception des 
dispositions relatives aux nombre de clubs, aux accessions et aux 
rétrogradations ; 
* Règlement du football d’animation ; 
* Règlement des Activités d’Intérêt Général en matière disciplinaire. 
*et plus généralement délibérer sur toutes les questions à l’ordre du jour. 
 
Il est précisé que les délibérations de l'Assemblée Générale relatives aux 
aliénations des biens immobiliers dépendant de la dotation et à la 
constitution d'hypothèques ne sont valables qu'après approbation du 
Comité Exécutif de la FFF. 
 
 
12.5 Fonctionnement 
12.5.1 Convocation 
L'Assemblée Générale se réunit au moins une fois par an et chaque fois 
qu'elle est convoquée par le Président du District, à la demande du Comité 
de Direction ou du quart des représentants des Clubs membres de 
l'Assemblée Générale représentant au moins le quart des voix. 
Les membres de l’Assemblée Générale sont convoqués individuellement, 
par voie postale ou électronique, quinze (15) jours au moins avant la date 
de l'Assemblée et reçoivent dans le même délai l'ordre du jour, ainsi que 
tous les documents s'y référant (ou l’accès pour consulter en ligne lesdits 
documents). 
L’Assemblée Générale se tient en présence physique de ses membres et/ou 
bien à distance de manière dématérialisée en recourant à la 
visioconférence, à l’audioconférence ou à tout autre moyen de 
communication. Dans le cas d’une Assemblée Générale dématérialisée, la 
participation des membres à valeur de présence et un système de vote en 



ligne est mise en place. 
Par exception à l’article 12.3 des présents statuts, le fait de donner pouvoir 
à un autre club est interdit lors d’une A.G. dématérialisée, mais il reste 
néanmoins possible au Président du club de donner mandat à tout licencié 
de son club afin qu’il le représente. 
 
12.5.4 Votes 
Les décisions sont prises à la majorité des suffrages valablement exprimés, 
soit à main levée, soit au vote à bulletin secret. Les votes nuls et les votes 
blancs ne sont pas comptabilisés dans les suffrages exprimés. 
 
Le vote sur les personnes se fait à bulletin secret de même que tout vote 
pour lequel le vote à bulletin secret est demandé par au moins un 
représentant de Club. 
Le vote électronique, garantissant la sécurité et l’anonymat des votes, est 
admis pour tous les votes, notamment ceux à bulletin secret. 
 
Les modalités de convocation, de quorum et de vote applicables pour 
l’élection du Comité de Direction, pour les modifications des Statuts du 
District ou pour la dissolution du District sont précisées à l’article 13 et au 
Titre V des présents Statuts. 
 
 
12.5.6 Dispositions spécifiques à l’élection de la délégation des 
représentants des Clubs de District à l’assemblée générale de la Ligue 
Pour les besoins du présent article : 

 Les « Clubs de Ligue » sont les Clubs dont l'équipe 
hiérarchiquement la plus élevée participe pour la saison en cours à 
un Championnat National Senior Masculin ou Féminin, un 
Championnat de Ligue Senior Masculin, Féminin ou de Jeunes, un 
Championnat de Ligue Senior Futsal. 

 Les « Clubs de District » sont les Clubs ne répondant pas à la 
définition de « Club de Ligue» 

Tous les 4 ans et sur la même durée que le mandat du Comité de Direction, 
l’Assemblée Générale du District élit la délégation représentant les Clubs 
de District appelée à siéger à l’assemblée générale de la Ligue. 
L’Assemblée Générale du District élit des délégués et des suppléants pour 
pallier toute absence. 

ligne est mise en place. 
Par exception à l’article 12.3 des présents statuts, le fait de donner pouvoir 
à un autre club est interdit lors d’une A.G. dématérialisée, mais il reste 
néanmoins possible au Président du club de donner mandat à tout licencié 
de son club afin qu’il le représente. 
 
12.5.4 Votes 
Les décisions sont prises à la majorité des suffrages valablement exprimés, 
soit à main levée, soit au vote à bulletin secret. Les abstentions, les votes 
nuls et les votes blancs ne sont pas comptabilisés dans les suffrages 
exprimés. 
Le vote sur les personnes se fait à bulletin secret de même que tout vote 
pour lequel le vote à bulletin secret est demandé par au moins un 
représentant de Club. 
Le vote électronique, à distance ou en physique, garantissant la sécurité et 
l’anonymat des votes, est admis pour tous les votes, notamment ceux à 
bulletin secret. 
Les modalités de convocation, de quorum et de vote applicables pour 
l’élection du Comité de Direction, pour les modifications des Statuts du 
District ou pour la dissolution du District sont précisées à l’article 13 et au 
Titre V des présents Statuts. 
 
 
12.5.6 Dispositions spécifiques à l’élection de la délégation des 
représentants des Clubs de District à l’assemblée générale de la Ligue 
Pour les besoins du présent article : 

 Les « Clubs de Ligue » sont les Clubs dont l'équipe 
hiérarchiquement la plus élevée participe pour la saison en cours à 
un Championnat National Senior Masculin ou Féminin, un 
Championnat de Ligue Senior Masculin, Féminin ou de Jeunes, un 
Championnat de Ligue Senior Futsal. 

 Les « Clubs de District » sont les Clubs ne répondant pas à la 
définition de « Club de Ligue» 

Tous les 4 ans et sur la même durée que le mandat du Comité de Direction, 
l’Assemblée Générale du District élit la délégation représentant les Clubs de 
District appelée à siéger à l’assemblée générale de la Ligue. 
L’Assemblée Générale du District élit des délégués et des suppléants pour 
pallier toute absence. 



En cas de vacance, de démission ou si le Club de District du délégué 
devient un Club de Ligue, une élection complémentaire sera effectuée à la 
prochaine Assemblée Générale du District afin de compléter la délégation. 
Les délégués et les suppléants doivent remplir les conditions d’éligibilité 
définies à l’article 13.2 ci-après.  
Les déclarations de candidature doivent être adressées au secrétariat du 
District par envoi recommandé, au plus tard trente (30) jours avant la date 
de l'Assemblée Générale du District. 
 
 
 
Il est délivré un récépissé de candidature si les conditions de forme visées 
ci-dessus et celles d'éligibilité, tant générales que particulières, sont 
remplies. 
Le refus de candidature doit être motivé. 
L’élection de cette délégation s’effectue au scrutin plurinominal majoritaire 
à deux tours. Elle se fait, par vote secret, à la majorité absolue des 
suffrages exprimés pour le premier tour. Si un second tour est nécessaire, 
l’élection se fait à la majorité relative. 
Les suppléants sont élus dans les mêmes conditions. 
Le système en vigueur pour déterminer les délégués et les suppléants est 
celui de l’ordre d’arrivée tel que défini ci-après . 
Les candidats n’indiquent pas s’ils se présentent en qualité de délégué ou 
en qualité de suppléant : dans ce cas, c’est le nombre de voix recueillies 
par chaque candidat qui détermine si celui-ci est délégué ou suppléant, 
étant entendu que les personnes recueillant le plus grand nombre de voix 
sont élues en tant que délégué, les suivantes étant alors élues en tant que 
suppléant. 
Une fois élu, si un délégué vient à être absent, son absence est palliée par 
le suppléant ayant recueilli le plus grand nombre de voix. Si deux délégués 
sont absents, leur absence est palliée par les deux suppléants ayant 
recueilli le plus grand nombre de voix, et ainsi de suite. 
Les membres élus du Comité de Direction du District peuvent être 
membres de la délégation mais en aucun cas ils ne peuvent représenter 
leur club si celui-ci est un Club de Ligue. 
La délégation doit être élue au plus tard 30 (trente) jours avant la tenue de 
l’assemblée générale de la Ligue. 
Ce mandat est valable pour toutes les assemblées générales de la Ligue 

En cas de vacance, de démission ou si le Club de District du délégué 
devient un Club de Ligue, une élection complémentaire sera effectuée à la 
prochaine Assemblée Générale du District afin de compléter la délégation. 
Les délégués et les suppléants doivent remplir les conditions d’éligibilité 
définies à l’article 13.2 ci-après. 
Les déclarations de candidature doivent être adressées au secrétariat du 
District par courrier électronique envoyé au District, sur une adresse 
électronique officielle dédiée, à l’attention de la Commission de 
surveillance des opérations électorales, au plus tard 30 (trente) jours au 
moins avant la date de l'Assemblée Générale l’élection. 
 
Il est délivré un récépissé de candidature si les conditions de forme visées 
ci-dessus et celles d'éligibilité, tant générales que particulières, sont 
remplies. 
Le refus de candidature doit être motivé. 
L’élection de cette délégation s’effectue au scrutin plurinominal majoritaire 
à deux tours. Elle se fait, par vote secret, à la majorité absolue des 
suffrages exprimés pour le premier tour. Si un second tour est nécessaire, 
l’élection se fait à la majorité relative. 
Les suppléants sont élus dans les mêmes conditions. 
Le système en vigueur pour déterminer les délégués et les suppléants est 
celui de l’ordre d’arrivée tel que défini ci-après . 
Les candidats n’indiquent pas s’ils se présentent en qualité de délégué ou 
en qualité de suppléant : dans ce cas, c’est le nombre de voix recueillies par 
chaque candidat qui détermine si celui-ci est délégué ou suppléant, étant 
entendu que les personnes recueillant le plus grand nombre de voix sont 
élues en tant que délégué, les suivantes étant alors élues en tant que 
suppléant. 
Une fois élu, si un délégué vient à être absent, son absence est palliée par 
le suppléant ayant recueilli le plus grand nombre de voix. Si deux délégués 
sont absents, leur absence est palliée par les deux suppléants ayant 
recueilli le plus grand nombre de voix, et ainsi de suite. 
Les membres élus du Comité de Direction du District peuvent être 
membres de la délégation mais en aucun cas ils ne peuvent représenter 
leur club si celui-ci est un Club de Ligue. 
La délégation doit être élue au plus tard 30 (trente) jours avant la tenue de 
l’assemblée générale de la Ligue. 
Ce mandat est valable pour toutes les assemblées générales de la Ligue 



pour la mandature. 
Les noms et adresses des délégués et suppléants élus doivent être 
adressés à la Ligue, dans les 10 (dix) jours suivant l’Assemblée Générale du 
District. 
 
SECTION 1 : ADMINISTRATION 
 
Article 13 – Le Comité de Direction 
13.1 Composition 
Le Comité de Direction est composé de seize (16) membres. 
Il comprend parmi ses membres : 

 Un arbitre répondant aux critères d’éligibilité du 13.2.2.a). 
 Un éducateur répondant aux critères d’éligibilité du 13.2.2.b). 
 Une licenciée. 
 Un médecin licencié. 
 12 autres membres. 

Assistent également aux délibérations du Comité de Direction avec voix 
consultative : 

 le Directeur du District, 
 le Directeur Technique Départemental ou le Conseiller Technique 

Départemental, 
 toute personne dont l’expertise est requise. 

 
 
 
 
 
 
13.2.1 Conditions générales d’éligibilité  
Est éligible au Comité de Direction tout membre individuel de la FFF, de la 
Ligue ou d’un District de la Ligue ainsi que tout licencié d’un Club ayant son 
siège sur le Territoire et en règle avec la FFF, la Ligue et le District. 
Le candidat doit être à jour de ses cotisations et domicilié sur le territoire 
du District ou d'un district limitrophe. 
Ne peut être candidate : 

 la personne qui n’est pas licenciée depuis au moins 6 (six) mois ; 
toutefois, les personnes déjà licenciées la saison précédente 
sollicitant une licence pour la saison en cours sont considérées 

pour la mandature. 
Les noms et adresses des délégués et suppléants élus doivent être 
adressés à la Ligue, dans les 10 (dix) jours suivant l’Assemblée Générale du 
District. 
 
SECTION 1 : ADMINISTRATION 
 
Article 13 – Le Comité de Direction 
13.1 Composition 
Le Comité de Direction est composé de seize (16) membres. 
Il comprend parmi ses membres : 

 Un arbitre répondant aux critères d’éligibilité du 13.2.2.a). 
 Un éducateur répondant aux critères d’éligibilité du 13.2.2.b). 
 Une licenciée. 
 Un médecin licencié. 
 12 autres membres. 

Assistent également aux délibérations du Comité de Direction avec voix 
consultative : 

 le Directeur du District, 
 le Directeur Technique Départemental ou le Conseiller Technique 

Départemental, 
 toute personne dont l’expertise est requise. 

 
Un membre du Comité de Direction ne peut pas être salarié de la F.F.F., 
de la L.F.P., de l’I.E.F.F., d’une Ligue régionale ou d’un District, et 
inversement. 
 
13.2.1 Conditions générales d’éligibilité  
Est éligible au Comité de Direction tout membre individuel de la FFF, de la 
Ligue ou d’un District de la Ligue ainsi que tout licencié d’un Club ayant son 
siège sur le Territoire et en règle avec la FFF, la Ligue et le District. 
Le candidat doit être à jour de ses cotisations et domicilié sur le territoire 
du District ou d'un district limitrophe. 
Ne peut être candidate : 

 la personne qui n’est pas licenciée depuis au moins 6 (six) mois ; 
toutefois, les personnes déjà licenciées la saison précédente 
sollicitant une licence pour la saison en cours sont considérées 
comme étant licenciées sans interruption durant la période allant 



comme étant licenciées sans interruption durant la période allant 
du 30 juin de la saison précédente à la date d’enregistrement de 
leur nouvelle licence. 

 la personne qui n’a pas 18 (dix-huit) ans au jour de sa candidature ; 
 la personne de nationalité française condamnée à une peine qui 

fait obstacle à son inscription sur les listes électorales ; 
 la personne de nationalité étrangère condamnée à une peine qui, 

lorsqu'elle est prononcée contre un citoyen français, fait obstacle à 
son inscription sur les listes électorales ; 

 la personne à l'encontre de laquelle a été prononcée une sanction 
d'inéligibilité à temps, notamment pour manquement grave à 
l'esprit sportif ; 

 la personne licenciée suspendue de toutes fonctions officielles. 
 
13.3 Mode de scrutin 
Dispositions générales 
Les membres du Comité de Direction sont élus au scrutin de liste sans 
adjonction ni suppression de noms et sans modification de l'ordre de 
présentation. 
Déclaration de candidature :  
Une seule déclaration est obligatoire pour chaque liste qui comporte 
autant de candidats qu'il y a de sièges à pourvoir, dont, au minimum, les 
représentants prévus à l’article 13.1 ci-avant, et un candidat désigné 
comme étant la tête de liste. 
La déclaration de candidature comporte la signature, les nom et prénoms 
de chaque candidat, et précise ceux qui figurent au titre d'une catégorie 
obligatoire susvisée. 
La liste doit indiquer lesquels de ses candidats exerceront les fonctions 
exécutives essentielles (Président, Secrétaire, Trésorier), étant rappelé que 
la fonction de Président est réservée au candidat tête de liste. 
Nul ne peut être sur plus d'une liste. 
Est rejetée la liste : 

 ne comportant pas autant de candidats qu'il y a de sièges à 
pourvoir, 

 portant le nom d'une ou plusieurs personnes figurant sur une 
autre liste, 

 où ne figureraient pas, au minimum, des représentants pour 
chaque catégorie obligatoire. 

du 30 juin de la saison précédente à la date d’enregistrement de 
leur nouvelle licence. 

 la personne qui n’a pas 18 (dix-huit) ans au jour de sa candidature ; 
 la personne de nationalité française condamnée à une peine qui 

fait obstacle à son inscription sur les listes électorales faisant 
l’objet d’une interdiction de droit de vote ou d’éligibilité en vertu 
de l’article 131-26 du code pénal ; 

 la personne de nationalité étrangère condamnée à une peine qui, 
lorsqu'elle est prononcée contre un citoyen français, fait obstacle 
à son inscription sur les listes électorales ; […] 

 la personne licenciée suspendue de toutes fonctions officielles 
concernée par une suspension ferme supérieure à 5 matchs ou 
supérieure à 1 mois, non intégralement purgée. 

 
13.3 Mode de scrutin 
Dispositions générales 
Les membres du Comité de Direction sont élus au scrutin de liste sans 
adjonction ni suppression de noms et sans modification de l'ordre de 
présentation. 
Déclaration de candidature :  
Une seule déclaration est obligatoire pour chaque liste qui comporte 
autant de candidats qu'il y a de sièges à pourvoir, dont, au minimum, les 
représentants prévus à l’article 13.1 ci-avant, et un candidat désigné 
comme étant la tête de liste. 
La déclaration de candidature comporte la signature, les nom et prénoms 
de chaque candidat, et précise ceux qui figurent au titre d'une catégorie 
obligatoire susvisée. 
La liste doit indiquer lesquels de ses candidats exerceront les fonctions 
exécutives essentielles (Président, Secrétaire, Trésorier), étant rappelé que 
la fonction de Président est réservée au candidat tête de liste. 
Nul ne peut être sur plus d'une liste. 
Est rejetée la liste : 

 ne comportant pas autant de candidats qu'il y a de sièges à 
pourvoir, 

 portant le nom d'une ou plusieurs personnes figurant sur une autre 
liste, 

 où ne figureraient pas, au minimum, des représentants pour 
chaque catégorie obligatoire. 



Le non-respect d’une ou plusieurs conditions d’éligibilité par un membre 
de la liste entraine le rejet de celle-ci. 
La déclaration de candidature doit être adressée au secrétariat du District 
par envoi recommandé, au plus tard 30 jours avant la date de l'Assemblée 
Générale. 
 
 
Aucun retrait volontaire ou remplacement de candidat, ni aucun 
changement dans l'ordre de présentation de la liste n'est accepté au-delà 
de l’échéance prévue ci-dessus. 
Il est délivré un récépissé de candidature si les conditions de forme visées 
ci-dessus, et celles d'éligibilité fixées à l’article 13.2 sont remplies. 
Le refus de candidature doit être motivé. 
Type de scrutin de liste : 
Les élections dans le District sont organisées selon un scrutin de liste 
bloquée. 
L'élection se fait dans les conditions suivantes : 

 Si plusieurs listes se présentent : 
o Si une liste obtient la majorité absolue des suffrages 

exprimés au premier tour, il lui est attribué l’intégralité des 
sièges. 

o Si aucune liste n’obtient la majorité absolue des suffrages 
exprimés à l’issue de ce premier tour, il est procédé à un 
second tour pour lequel ne peuvent se maintenir, dans le 
cas où plus de deux (2) listes sont candidates, que les deux 
(2) listes ayant obtenu le plus de suffrages exprimés à 
l’issue du premier tour. 

o La liste qui obtient la majorité absolue des suffrages 
exprimés à l’issue de ce second tour se voit attribuer 
l’intégralité des sièges. 

 
 
 

 Si une seule liste se présente : 
o L’élection ne comporte qu’un seul tour. Le vote est 

organisé en proposant aux votants des bulletins « pour » 
ou « contre » l’unique liste proposée. Il est attribué 
l’intégralité des sièges à la liste candidate si elle obtient la 

Le non-respect d’une ou plusieurs conditions d’éligibilité par un membre 
de la liste entraine le rejet de celle-ci. 
La déclaration de candidature doit être adressée transmise au secrétariat 
du District par envoi recommandé courrier électronique envoyé au 
District, sur une adresse électronique officielle dédiée, à l’attention de la 
Commission de surveillance des opérations électorales, au plus tard 30 
(trente) jours au moins avant la date de l'Assemblée Générale l’élection. 
Aucun retrait volontaire ou remplacement de candidat, ni aucun 
changement dans l'ordre de présentation de la liste n'est accepté au-delà 
de l’échéance prévue ci-dessus. 
Il est délivré un récépissé de candidature si les conditions de forme visées 
ci-dessus, et celles d'éligibilité fixées à l’article 13.2 sont remplies. 
Le refus de candidature doit être motivé. 
Type de scrutin de liste : 
Les élections dans le District sont organisées selon un scrutin de liste 
bloquée. 
L'élection se fait dans les conditions suivantes : 

 Si plusieurs listes se présentent : 
o Si une liste obtient la majorité absolue des suffrages 

exprimés au premier tour, il lui est attribué l’intégralité des 
sièges. 

o Si aucune liste n’obtient la majorité absolue des suffrages 
exprimés à l’issue de ce premier tour, il est procédé à un 
second tour pour lequel ne peuvent se maintenir, dans le 
cas où plus de deux (2) listes sont candidates, que les deux 
(2) listes ayant obtenu le plus de suffrages exprimés à 
l’issue du premier tour. 

o La liste qui obtient la majorité absolue des suffrages 
exprimés à l’issue de ce second tour se voit attribuer 
l’intégralité des sièges. 

o Nul ne peut être sur plus d’une liste. Si une personne 
figure sur plusieurs listes, seule la première liste 
transmise sera prise en compte. 

 Si une seule liste se présente : 
o L’élection ne comporte qu’un seul tour. Le vote est organisé 

en proposant aux votants des bulletins « pour » ou « 
contre » l’unique liste proposée. Il est attribué l’intégralité 
des sièges à la liste candidate si elle obtient la majorité 



majorité absolue des suffrages exprimés.  
Dans le cas contraire, un nouveau processus électoral est organisé et le 
Comité de Direction sortant administre le District jusqu’à la nouvelle 
élection. 
En cas de vacance d’un siège, le Président du District propose un candidat 
à l’élection d’un nouveau membre lors de la plus proche Assemblée 
Générale. Ce candidat doit remplir les conditions générales d’éligibilité 
fixées par les présents statuts. 
Cette élection se fait, par vote secret, à la majorité absolue des suffrages 
exprimés. Si ce candidat n’obtient pas la majorité absolue, le Président du 
District propose un nouveau candidat lors l’Assemblée Générale suivante. 
Le mandat du membre ainsi élu expire à la même échéance que celui de 
l’ensemble du Comité de Direction. 
Le remplaçant d'un membre du Comité de Direction élu en qualité 
d’arbitre ou d’éducateur, de médecin ou de femme doit remplir les 
conditions d’éligibilité du poste concerné. 
Si le nombre de sièges vacants dépasse la moitié du nombre des membres 
du Comité de Direction, il est procédé au renouvellement intégral de celui-
ci, dans les conditions statutaires, lors de la plus proche Assemblée 
Générale. Dans cette hypothèse, le mandat du nouveau Comité de 
Direction expire à la date d'échéance du mandat du précédent. 
 
13.7 Fonctionnement 
Le Comité de Direction se réunit au moins cinq (5) fois par an et chaque 
fois qu'il est convoqué par son Président ou sur la demande du quart au 
moins de ses membres. 
Il délibère valablement si au moins la moitié des membres sont présents. 
Les réunions peuvent avoir lieu à titre exceptionnel téléphoniquement ou 
par visioconférence, voire, si l’urgence l’exige, par voie électronique. 
 
En cas d'absence du Président, le Comité de Direction est présidé par un 
membre désigné par le Comité de Direction. 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents. En 
cas de partage égal des voix, celle du Président de séance est 
prépondérante. 
Tout membre du Comité de Direction qui a, sans excuse valable, manqué à 
trois (3) séances consécutives du Comité de Direction perd la qualité de 
membre du Comité. 

absolue des suffrages exprimés.  
Dans le cas contraire, un nouveau processus électoral est organisé et le 
Comité de Direction sortant administre le District jusqu’à la nouvelle 
élection. 
En cas de vacance d’un siège, le Président du District propose un candidat à 
l’élection d’un nouveau membre lors de la plus proche Assemblée 
Générale. Ce candidat doit remplir les conditions générales d’éligibilité 
fixées par les présents statuts. 
Cette élection se fait, par vote secret, à la majorité absolue des suffrages 
exprimés. Si ce candidat n’obtient pas la majorité absolue, le Président du 
District propose un nouveau candidat lors l’Assemblée Générale suivante. 
Le mandat du membre ainsi élu expire à la même échéance que celui de 
l’ensemble du Comité de Direction. 
Le remplaçant d'un membre du Comité de Direction élu en qualité d’arbitre 
ou d’éducateur, de médecin ou de femme doit remplir les conditions 
d’éligibilité du poste concerné. 
Si le nombre de sièges vacants dépasse la moitié du nombre des membres 
du Comité de Direction, il est procédé au renouvellement intégral de celui-
ci, dans les conditions statutaires, lors de la plus proche Assemblée 
Générale. Dans cette hypothèse, le mandat du nouveau Comité de 
Direction expire à la date d'échéance du mandat du précédent. 
 
13.7 Fonctionnement 
Le Comité de Direction se réunit au moins cinq (5) fois par an et chaque 
fois qu'il est convoqué par son Président ou sur la demande du quart au 
moins de ses membres. 
Il délibère valablement si au moins la moitié des membres sont présents. 
Les réunions ont lieu, par principe, en présence physique, mais elles  
peuvent aussi avoir lieu à titre exceptionnel téléphoniquement, ou par 
visioconférence, voire, si l’urgence l’exige, et/ou par voie électronique. 
En cas d'absence du Président, le Comité de Direction est présidé par un 
membre désigné par le Comité de Direction. 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents. En 
cas de partage égal des voix, celle du Président de séance est 
prépondérante. 
Tout membre du Comité de Direction qui a, sans excuse valable, manqué à 
trois (3) séances consécutives du Comité de Direction perd la qualité de 
membre du Comité. 



Il est tenu procès-verbal des séances. Les procès-verbaux sont signés par le 
président de séance et le secrétaire. Ils sont conservés au siège du District 
et publiés sur le site internet du District.   
 
Article 15 – Président 
15.1 Modalités d’élection 
Le Président du District est le candidat s’étant présenté en qualité de tête 
de liste de la liste ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages 
exprimés lors de l’Assemblée Générale élective. 
En cas de vacance du poste de Président, le Comité de Direction procède à 
l’élection, au scrutin secret, d’un de ses membres, qui sera chargé 
d’exercer provisoirement les fonctions présidentielles. L'élection d'un 
nouveau Président doit ensuite intervenir au cours de la plus proche 
Assemblée Générale. Il est choisi, sur proposition du Comité de Direction, 
parmi les membres de ce dernier puis est élu par l’Assemblée Générale, 
par vote secret, à la majorité absolue des suffrages exprimés. Si la 
personne candidate n’obtient pas cette majorité absolue, le Comité de 
Direction propose un nouveau candidat lors de l’Assemblée Générale 
suivante. 
En cas d’élection du Président du District au poste de Président de la Ligue 
ou Président Délégué de Ligue, celui-ci sera considéré comme 
démissionnaire de son poste de Président de District. 
La révocation du Comité de Direction entraîne la démission d’office du 
Président du District. 
 

Il est tenu procès-verbal des séances. Les procès-verbaux sont signés par le 
président de séance et le secrétaire. Ils sont conservés au siège du District 
et publiés sur le site internet du District.   
 
Article 15 – Président 
15.1 Modalités d’élection 
Le Président du District ne peut pas cumuler cette fonction avec celle de 
Président d’un club affilié à la F.F.F. et appartenant à son District. 
En conséquence, toute personne élue Président du District, également 
Président d’un club affilié à la F.F.F. et appartenant à son District, doit 
démissionner de son poste de Président de club et apporter la preuve de 
cette démission dans les 15 jours suivant son élection. Cette démission 
doit en outre être effective dans les 3 mois suivant son élection, la preuve 
devant également en être apportée dans ce délai. 
A défaut du respect de ces obligations, son élection est réputée 
caduque, sur constat de la Commission de surveillance des 
opérations électorales 

 
 

Origine : Assemblée Fédérale 
Motivations : actualisation des Statuts types des districts suite à la refonte des Statuts types des districts et ligues de la FFF votés à l’Assemblée Fédérale du 16 
décembre 2023 
Avis de la C.D.R.T. : Avis favorable 
Avis Comité de direction : favorable 
Avis AG : ? 


